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demande par une communication adressée au Gouvernement dépositaire,
une Conférence de toutes les Parties Contractantes sera réunie aussitôt
que possible, en vue de revoir le fonctionnement du Traité.

b) Toute modification ou tout amendement au présent Traité, approuvé à
l'occasion d'une telle Conférence par la majorité des Parties Contractan-
tes qui y seront représentées, y compris la majorité des Parties
Contractantes dont les représentants sont habilités à participer aux
réunions prévues à l'Article IX, sera communiqué à toutes les Parties
Contractantes par le Gouvernement dépositaire dès la fin de la
Conférence, et entrera en vigueur conformément aux dispositions du
paragraphe 1 du présent Article.

c) Si une telle modification ou un tel amendement n'est pas entre en
vigueur, conformément aux dispositions de l'alinéa la) du présent Article,
dans un délai de deux ans à compter de la date à laquelle toutes les
Parties Contractantes en auront reçu communication, toute Partie
Contractante peut, à tout moment après l'expiration de ce délai, notifier
au Gouvernement dépositaire qu'elle cesse d'être partie au présent Traité;
ce retrait prendra effet deux ans après la réception de cette notification
par le Gouvernement dépositaire.

ARTICLE XIII

1. Le présent Traité sera soumis à la ratification des États signataires. Il restera
ouvert à l'adhésion de tout État membre des Nations Unies, ou de tout autre Etat
qui pourrait être invité à adhérer au Traité avec le consentement de toutes les Parties
Contractantes dont les représentants sont habilités à participer aux réunions
mentionnées à l'Article IX du Traité.

2. La ratification du présent Traité ou l'adhésion à celui-ci sera effectuée par
chaque État conformément à sa procédure constitutionnelle.

3. Les instruments de ratification et les instruments d'adhésion seront déposés
près le Gouvernement des États-Unis d'Amérique, qui sera le Gouvernement
dépositaire.

4. Le Gouvernement dépositaire avisera tous, les États signataires et adhérents
de la date de dépôt de chaque instrument de ratification ou d'adhésion ainsi que de la

date d'entrée en vigueur du Traité et de toute modification ou de tout amendement
qui y serait apporté.

5. Lorsque tous les États signataires auront déposé leurs instruments de
ratification, le présent Traité entrera en vigueur pour ces États et pour ceux des

États qui auront déposé leurs instruments d'adhésion. Par la suite, le Traité entrera
en vigueur, pour tout État adhérent, à la date du dépôt de son instrument d'adhésion.

6. Le présent Traité sera enregistré par le Gouvernement despositaire

conformement aux dispositions de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies.


